
est à l’origine de la première école 
de médecine, l’Hôtel-Dieu, ainsi que 
le Monastère des Augustines, nos 
bienveillantes depuis le début de la 
colonie française. Elle y voit un pont 
entre hier, aujourd’hui et demain. 

Ne dit-on pas qu’il faut connaître 
d’où l’on vient pour comprendre où 
l’on va ? Si cela est vrai à l’échelle 
sociale, cela l’est aussi dans un cadre 
plus personnel, comme celui de 
Yolande Dubé, dont les parents valo-
risaient l’éducation et l’ouverture aux 
autres. « Mon père était comptable 
et ma mère faisait beaucoup de 
bénévolat, notamment auprès des 
réfugiés “boat people” et ce, sans rien 
attendre en retour. Ils ont investi leurs 
économies pour que mes deux frères 
et moi puissions aller à l’Université, 
raconte la diplômée. Je me souviens 
aussi d’un Noël où maman nous avait 
demandé de choisir un de nos jouets, 
pas un que nous ne voulions plus, 
mais un que nous aimions, pour l’offrir 
à un enfant vietnamien. Ce geste m’a 
profondément marquée. » La bien-
veillance et le souci d’autrui venaient 
de s’inscrire dans l’ADN familial de la 
future ophtalmologiste.

Le réflexe de donner au suivant 
s’est donc développé tôt dans la vie 
de Yolande Dubé. Depuis 1983, elle 
soutient son université par des dons 
en argent. « Je considère que c’est 
un geste naturel de donner à mon 
alma mater. J’exerce au quotidien une 
profession que j’adore, grâce à ma 
formation à l’Université Laval. Mes 
dons sont un peu comme lorsqu’on 
fait un cadeau à l’hôte qui nous reçoit 
à souper. Ça va de soi  », explique 
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Elle parle avec passion de la pratique 
médicale et de la bienveillance 
comme si ces deux aspects, une fois 
réunis, formaient un dénominateur 
commun essentiel à notre humanité.

C’est avec l’œil brillant que l’ophtal-
mologiste - qui célèbre 40 ans de 
pratique médicale cette année - m’a 

généreusement consacré tout un 
après-midi pour échanger sur le sens 
de donner au suivant1. J’ai découvert 
une femme de médecine libre, pro-
fondément tournée vers les autres, 
passionnée par son domaine d’exper-
tise et…par l’histoire!

Bienveillance et éducation

La docteure Dubé vit au cœur du 
Quartier latin du Vieux-Québec, un 
environnement évocateur de notre 
passé et qui l’inspire. Elle côtoie des 
institutions pionnières en Amérique 
du Nord : le Séminaire de Québec, qui 

« La philanthropie est la pierre 
angulaire d’une société en santé et 
qui prend soin de ses semblables. 
Faire un don planifié m’a permis de 
transmettre à la prochaine généra-
tion les valeurs qui me sont chères 
et qui sont essentielles à notre enri-
chissement personnel et collectif : la 
bienveillance et le partage. »

La docteure Yolande Dubé (Médecine 
1974) est directrice du Département 
d’ophtalmologie et d’ORL-chirur-
gie cervico-faciale de la Faculté de 
médecine et professeure titulaire 
de clinique. Elle a fait récemment 
un don planifié en vue de soutenir 
les étudiantes et étudiants de 2e et 
3e cycles en sciences de la santé qui 
s’intéressent aux projets en lien avec 
l’Institut d’éthique appliquée (IDÉA), 
comme l’aide médicale à mourir et 
l’étude de la perception de la mort à 
l’ère des nouveaux médias.   

Réfléchir aux enjeux éthiques de demain

(Suite page 2)

Yolande Dubé md-chirurgienne ophtalmologiste, est clinicienne enseignante et professeure 
titulaire de clinique à la Faculté de médecine de Université Laval. Elle est également membre 
associée de l’Institut d’éthique appliquée (IDÉA). 

© Myriam Bouchard



Bulletin Pérennia ‑ Hiver 2019 | Page 2

Honorer un proche en appuyant la recherche
Huguette Vanier (à droite) a créé la Bourse de recherche clinique en ophtalmologie  

du Fonds de recherche Thérèse-Vanier sur la dégénérescence maculaire 
liée à l’âge (DMLA) à la Faculté de médecine.

« J’ai créé cette bourse afin de participer au projet initié par ma nièce 
et son époux, Louise Mailhot et Michel Laurier. À la suite du décès 

de ma sœur, Thérèse Vanier, atteinte de la DMLA, ils ont donné 
naissance à un fonds à son nom auquel ils ont contribué par leur don 

testamentaire. Je voulais, quant à moi, contribuer à la recherche 
dans ce domaine dès maintenant . » Une histoire d’une famille 

unie, qui souhaite rendre hommage à une femme qui a fait 
preuve de résilience en composant avec cette maladie.

CAPSULE PHILANTHROPIQUE

M’aider à combattre la DMLA
Thierry Hamel (Médecine 2015) premier récipiendaire de la Bourse de recherche clinique  
en  ophtalmologie.

« Ayant des membres de ma famille qui sont atteints de formes avancées de dégénérescence 
maculaire liée à l’âge, il était important pour moi d’aider ceux et celles qui en sont affectés. 
À une époque de besoins presque illimités et de ressources limitées, cette bourse m’a aidé 
à mener à terme mes ambitions et à publier mon article. Un tel soutien donne un sens à 
toutes les heures que j’ai investies pour arriver là où je suis et, si l’opportunité se présente, 
j’espère poursuivre à Québec mon implication en tant qu’ophtalmologiste. Qui sait, 
peut-être même engager les prochaines générations à mener aussi le combat contre la 
dégénérescence maculaire . »

Les Bienveillantes – La Dre Dubé pose devant 
un bronze représentant les trois premières 
Augustines de la Miséricorde de Jésus, Marie 
Guenet de Saint-Ignace, première supérieure 
de la communauté, Anne Le Cointre de 
Saint-Bernard et Marie Forestier de Saint-
Bonaventure lors de leur arrivée à Québec, 
le 1er août 1639. 

(Suite de la page 1) ‑ Réfléchir aux enjeux éthiques de demain

la donatrice. « Ayant commencé à 
donner peu après ma diplomation, 
j’ai vite appris à concentrer mes 
dons. Plutôt que de les disperser, j’ai 
préféré cibler l’éducation. N’est-ce 
pas sur les campus universitaires 
que l’on retrouve les gens qui auront 
un ascendant positif et durable sur la 
société ? »

Planifier son don pour donner 
plus d’impact

La docteure Dubé s’intéresse rapi-
dement au don planifié. Dès que La 
Fondation de l’Université Laval lui en 
présente les modalités, à vrai dire. 
« Mon seul regret est de ne pas l’avoir 
fait avant, confit-elle. L’impact de mon 
geste aurait été plus grand. Faire un 

don planifié est facile et les modèles 
proposés sont souples. Dès le début 
de notre carrière, nous pourrions 
tous, chacun à notre mesure, prévoir 
un montant à léguer aux prochaines 
générations. »

La nature de son legs prendra forme 
dans la recherche en éthique, des 
questions qui l’interpellent pro-
fondément  : « Je souhaite aider les 
étudiantes et étudiants des cycles 
supérieurs intéressés à dévelop-
per les notions d’éthique appliquée 
au monde des soignants. Un enjeu 
de société important pour les pro-
chaines décennies », souligne-t-elle. 
1Propos recueillis par Catherine Gagné,  
conseillère, contenus et protocole,  
La Fondation de l’Université Laval.

© Myriam Bouchard

Michel Laurier, Louise Mailhot et Huguette Vanier

Donner au suivant crée des liens entre les personnes et influence leur parcours de vie
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PORTRAIT

Il va sans dire que ses fonctions 
impressionnent tant par leur portée 
que par leur complexité. 

« Ce que je préfère pratiquer, c’est 
l’urgence, confie-t-il. À la base de 
toutes les autres implications, elle 

me permet 
de garder 
ma pratique 
à jour, ce qui 
est essentiel 
pour faire de 
l’évacuation 
a é r o m é d i -

cale à 38 000 pieds d’altitude. Sans 
mon implication à l’urgence, je ne 
serais pas professeur à l’Univer-
sité Laval non plus.
 
Philanthrope convaincu

Attaché aux valeurs familiales et 
de don de soi, le jeune médecin 
s’implique activement dans sa 
communauté, notamment comme 
conférencier et formateur invité, ainsi 
que médecin patrouilleur en ski alpin. 

Le docteur Kind est le plus jeune 
diplômé de l’Université Laval à avoir 
fait un don planifié.    

En 2016, âgé alors de 34 ans et à 
l’aube de sa carrière, le docteur 
Simon Kind a fait un don planifié 
afin de redonner au suivant et ainsi 
contribuer à la formation des futurs 
médecins de famille et d’urgence.

Comme dit le dicton : « Si l’on souhaite 
une aide efficace et rapide, mieux 
vaut la demander à quelqu’un de 
très occupé. » Le docteur Simon Kind 
(Médecine 2013) s’y connait, car il 
conjugue quatre emplois, bénévolat 
et vie familiale comblée avec deux 
jeunes enfants. Mais ce qui relie les 
sphères de sa vie est sans doute sa 
passion pour l’Humain. C’est elle qui 
l’a amené à embrasser la médecine, à 
laquelle il voue une véritable vocation, 
et à répondre « présent » quand on lui 
a parlé de don planifié.

« La bourse que j’ai reçue pendant 
mes études, se rappelle-t-il, m’a incité 
à pousser mon expertise plus loin. 
Aujourd’hui, 
je redonne 
à mon uni-
versité car 
je souhaite 
p e r m e t t r e 
à d’autres 
é t u d i a n t s 
de bénéficier du même élan qui les 
encouragera à se dépasser. »

Sur terre et dans les airs, une 
médecine pour tous

Pour le docteur Kind, la médecine 
n’a pas de frontières et se pratique 
tous azimuts. Il est à la fois médecin 
d’urgence à l’Hôpital de Montmagny, 
médecin enseignant à l’unité de 
médecine familiale de Lévis, pro-
fesseur agrégé de clinique et 
responsable de cours à la Faculté de 
médecine de l’Université Laval, ainsi 
que chef du service d’évacuation 
aéromédicale du gouvernement du 
Québec, le plus jeune de l’histoire à 
occuper ce poste1.    

Quand don planifié rime avec jeune diplômé

Évacuation aéromédicale - Le Dr Simon Kind à bord du Challenger 601-3R. L’avion-hôpital 
transporte en moyenne 1 800 patients par année.

Dr Simon Kind

Age actuel : 36 ans

Type de don choisi : 
assurance vie

Fonds visés : 

• Fonds d’enseignement et de 
recherche en médecine familiale 
et médecine d’urgence;

• Fonds d’excellence en médecine 
d’urgence Tim‑Allen (FEMUTA);

• Fonds étudiant de la Faculté 
de médecine pour la  santé 
internationale (FEMSI).

« (...) je redonne à mon université 
pour permettre à d’autres étudiants 
de bénéficier du même élan qui les 

encouragera à se dépasser. »

Ce geste lui donne la possibilité d’en-
treprendre, dès maintenant, son 
rêve philanthropique, tout en tenant 
compte de son contexte personnel, 
familial et fiscal. « Le véhicule qu’offre 
le don planifié me permet de donner 
un sens à ma vie et d’intégrer mes 
aspirations philanthropiques à l’en-
semble de mes projets financiers. 
Avec ma carrière qui prend son envol 
et ma famille qui s’est agrandie, je 
considère que le moment est très 
bien choisi. » 

© J Rodier

1Le docteur Simon Kind est récipiendaire du 
Prix Jeune diplômé 2017.
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CHRONIQUE FINANCIÈRE

Par Me Julien Busque, 
notaire, LL. M.1
 
Les Québécois et 
Québécoises sont 
de plus en plus sen-

sibilisés à la nécessité d’une bonne 
planification financière, fiscale et 
successorale. Celle-ci se doit d’être 
bien adaptée à leur situation per-
sonnelle et familiale afin d’assurer la 
sécurité financière de leurs proches 
et de minimiser la charge fiscale sur 
le transfert de leur patrimoine.

La rédaction d’un testament permet 
de décider de la répartition des actifs 
entre les héritiers, soit au moyen de 
legs particuliers de certains biens ou 
encore, au moyen d’un legs universel 
en faveur d’une ou plusieurs 
personnes. Elle permet aussi de 
vérifier si les polices d’assurance 
vie contiennent la désignation d’un 
bénéficiaire, auquel cas le produit 
d’assurance ne fera pas partie de 
l’actif successoral et affectera la 
valeur de la masse partageable. Une 
réflexion peut également être faite 
pour déterminer si certains héritiers 
ont besoin d’une assistance particu-
lière en raison, notamment, de leur 
âge, de leur manque de maturité 

Quelques éléments de réflexion pour une 
bonne planification successorale

ou de leur état de santé. Différentes 
solutions, notamment celle de l’uti-
lisation de fiducies testamentaires, 
peuvent alors être proposées afin 
d’assurer à ces bénéficiaires la 
protection nécessaire. De plus, le 
testateur peut décider de soutenir un 
organisme de charité par le biais d’un 
legs testamentaire ou toute autre 
forme de don planifié.
Dans le cadre de sa planification, le 
client désigne son liquidateur succes-

soral et détermine les pouvoirs qu’il 
souhaite lui accorder. Si sa situation 
est complexe, par exemple en raison 
de la présence d’actifs financiers 
importants, de biens détenus à 
l’étranger, ou encore d’un risque 
important de tensions familiales, le 
testateur peut retenir les services 
d’un professionnel, lequel peut agir 
seul ou conjointement avec des 
membres de sa famille. Essentielle-
ment, la liquidation d’une succession 
consiste à identifier les héritiers, à 

préparer l’inventaire, à recouvrer les 
créances, à payer les dettes et les legs 
particuliers, à proposer le partage des 
biens du défunt et à en faire la remise 
aux héritiers. Le liquidateur doit donc 
posséder des connaissances dans 
des domaines aussi diversifiés que le 
droit successoral, la fiscalité, la comp-
tabilité et la gestion de placements. 
En tout temps, il se doit d’agir suivant 
les règles établies par le testament et 
la Loi, à défaut de quoi il peut engager 
sa propre responsabilité. 

Planifier sa succession requiert du 
temps. Il est essentiel de réfléchir à 
ses objectifs et d’établir ses priorités. 
Et comme le mentionne l’écrivaine 
française Marie Darrieussecq : « Dans 
une famille on a beau avoir vécu les 
mêmes choses, on n’a pas les mêmes 
souvenirs ». Bien planifier le transfert 
de son patrimoine, c’est faire en sorte 
de léguer les plus beaux à chacun de 
ceux qu’on aime!

1 Me Julien Busque travaille en planification 
successorale au sein du Groupe de Gestion 
de Patrimoine Khalil Provencher D’Amours 
LeBlanc de la Financière Banque Nationale.

« Bien planifier le transfert 
de son patrimoine, c’est faire 

en sorte de léguer les plus 
beaux [souvenirs] à chacun 

de ceux qu’on aime! »


